Règlement intérieur du P.A.C.
ANNEXE 1 

Toute personne affiliée au Paintball Athléticlub (PAC) en sa qualité de licencié doit s’efforcer d’observer en toute circonstance un comportement exemplaire de nature à valoriser l’image de son sport, de son équipe et de son association.

Avec le concours des professionnels et partenaires du PAC, l'association veille à ce que soient réunis les moyens nécessaires pour assurer le développement des formations, en vue de favoriser et soutenir le développement des aptitudes à pratiquer le paintball.

Les membres de l'association s’abstiendront de commentaires ou de comportements irrespectueux, offensants,

abusifs, racistes ou sexiste. Tout comportement abusif ne sera pas toléré par l'association et sera sujet obligatoirement à des sanctions disciplinaires.

Au cours de toutes les activités gérées par l'association, les membres éviteront par leur conduite de discréditer le Paintball en tant que sport, ce qui inclut, entre autres choses l’usage abusif d’alcool et la consommation non médicale de drogues.

 Les membres n’utiliseront pas de drogues ou de narcotiques illicites et ne tenteront pas d’améliorer leur rendement à l’aide de drogues ou de narcotiques ou de pratiques illégales.

Les membres de l'association adhèreront en tout temps

· Aux politiques, règlements

· Aux procédures opérationnelles de la Fédération (FPS), ainsi qu'à celle de l'association du PAC.

· Aux décisions prises par la commission disciplinaire du PAC

Les membres de l'association n’adopteront aucun comportement anti-compétitif qui nuirait à son équipe, ni ne mettront la sécurité des membres ou non-membres en danger.

Le joueur, en tant que sportif de compétition, s'engage à :

· Etre  responsable de la bonne conduite de sa carrière sportive. Il veille à l’exécution de ses obligations à l’égard de son club, de son équipe, de la Fédération à laquelle, en tant que licencié il a volontairement adhéré.

· Préserver, dans l’exercice de sa liberté d’opinion et de sa liberté de communiquer des informations ou des idées, l’image de sa discipline, l’atteinte à l’intimité, l’honneur ou la considération d’autrui. Tout manquement à cette éthique se verra sanctionné par la direction de l'association.

· Participer à la lutte contre le dopage et aux actions de prévention menées dans ce domaine par l’Etat et le mouvement sportif. Il s’interdit de recourir à l’utilisation de substances ou de procédés interdits.

· définir en accord avec le Président et le Directeur technique (entraîneur) du club leur programme d’entraînements, de compétitions, et de formation.

· Respecter, au cours des compétitions auxquelles il participe, les règles sportives, les arbitres et les juges.

Il doit en toute circonstance faire preuve de loyauté et de tolérance à l’égard de ses partenaires et de leurs concurrents.

· Respecter le règlement intérieur du PAC et de la Fédération

· Avoir une attitude sportive d'engagement et d'implication pour le PAC avec pour objectif d'apprendre et de progresser.

· Avoir une attitude citoyenne envers les autres joueurs, arbitres, entraîneurs sur les terrains en compétitions ou entraînements.

· Etre présent aux manifestations organisées par l'association du PAC

· Payer les cotisations et créances que j'ai envers le PAC et/ou ses partenaires

Règles du joueur (extrait de la charte d'éthique de la FPS)

L’ESPRIT SPORTIF

· Je respecte les règles du jeu.

· J’accepte toutes les décisions de l’arbitre sans jamais remettre en doute son intégrité.

· Je démontre un esprit d’équipe par une collaboration franche avec mes coéquipiers et mon entraîneur, et cela, sans mensonge.

· Je me mesure à un adversaire dans l’équité.

· Je compte sur mon talent et mes habilités pour tenter d’obtenir la victoire.

· Je refuse de gagner par des moyens illégaux et par tricherie.

· J’accepte les erreurs de mes équipiers.

· Je fais preuve de solidarité auprès de mes équipiers.

· Je n’essaye pas de me faire valoir.

LE RESPECT

· Je considère un adversaire sportif comme indispensable pour jouer, et non comme un ennemi.

· J’agis en tout temps avec courtoisie envers les entraîneurs, les officiels, les coéquipiers, les adversaires et les spectateurs.

· J’utilise un langage précis sans injure.

· Je poursuis mon engagement envers mes coéquipiers, mon entraîneur et mon équipe jusqu’au bout.

LA DIGNITE

· Je conserve en tout temps mon sang-froid et la maîtrise de mes gestes face aux autres participants.

· J’accepte la victoire avec modestie sans ridiculiser l’adversaire.

· J’accepte la défaite en étant satisfait de l’effort accompli dans les limites de mes capacités.

LE PLAISIR

· Je pratique mon sport pour m’amuser.

· Je considère la victoire et la défaite comme une conséquence du plaisir de pratiquer.

L’HONNEUR

· Je me représente d’abord en tant qu’être humain.

· Je représente aussi mon équipe, mon association et ma Fédération.

· Je ne suis titulaire que d’une seule licence, et je ne pratique que dans une seule équipe et un seul club.

· Je véhicule les valeurs de mon sport par chacun de mes comportements.

· Je suis le représentant de mon sport et de mon association.

J’ai pris connaissance du règlement intérieur du PAC et je désire m’y conformer.

Avec mention écrite «lu et approuvé» et signature
Le,

A 







Signature

